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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
COMMUNE DE LAGNY-SUR-MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE MODIFICATION 
N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU).

Par arrêté n°2025AR/487 en date du 10/09/2025 le Maire de Lagny-sur-Marne a prescrit l’ouverture de l’enquête
publique sur le projet de modifi cation n°2 du PLU. 

A cet e� et, Madame BOURDONCLE Brigitte a été désignée commissaire enquêteur et Monsieur SPILBAUER 
Jean-Pierre comme enquêteur suppléant par le tribunal administratif de Melun. 

L’enquête se déroulera à la mairie du 06 octobre au 08 novembre 2025, aux jours et heures habituelles 
d’ouvertures soit :
• Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
• Jeudi de 8h30 à 12h00
• Samedi de 9h00 à 12h00 

Le public pourra prendre connaissance du dossier et, soit consigner ses observations et/ou propositions sur le 
registre d’enquête, soit les adresser par écrit au commissaire enquêteur à compter du 06 octobre 2025 et au plus 
tard le 08 novembre 2025 à :

Mairie de Lagny-sur-Marne
A l’attention de Madame le Commissaire enquêteur,

2 Place de l’Hôtel de Ville 
77400 Lagny-sur-Marne

De la même manière, le public pourra prendre connaissance du dossier sur le site internet suivant : 
https://www.registre-dematerialise.fr/6663 et consigner ses observations et/ou propositions à l’adresse mail 
suivante : enquete-publique-6663@registre-dematerialise.fr

Le commissaire enquêteur recevra à l’hôtel de ville le :
• Le lundi 06 octobre de 09h00 à 12h00
• Le vendredi 17 octobre de 14h00 à 17h30
• Le samedi 08 novembre de 09h00 à 12h00

Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur seront transmis au Maire dans un délai d’un mois 
à l’expiration de l’enquête seront tenus à la disposition du public à la Mairie. Les personnes intéressées pourront 
en obtenir communication.

Jean-Paul MICHEL
Maire de Lagny-sur-Marne

NE PAS RECOUVRIR OU ENLEVER AVANT LE 8 novembre 2025
Pour tout renseignement : Pôle Urbanisme et Aménagement Tél. 01 74 92 12 74

Jean-Paul MICHEL
Maire de Lagny-sur-Marne
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RAPPORT DE CONSTATATION  
 

 

 

Rapport n° : FC/04/25 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf septembre 

 

 

Je soussignée, Céré Fabienne, Brigadier-Chef Principal de Police Municipale, Agent de Police Judiciaire  

  Adjoint, agrée et assermentée en résidence à la Mairie de Lagny Sur Marne,  

 

Vu les articles 21, 21/2, 21-1, 21-2, 28, 73, 429 et 431 du Code de Procédure Pénale, 

Vu les articles L2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu les articles L. 480-1 et R. 480-3 du code de l’urbanisme ; 

Vu l’arrêté de commissionnement en date du 17/06/2019.  

 

A la demande du pôle aménagement et urbanisme, je suis requis afin d’effectuer un constat d’affichage concernant 

l’avis d’enquête publique relatif au projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU).   

Ces affichages sont présents et visible depuis la voie publique sur dix sites de la Commune de Lagny 

sur-Marne, à savoir :  

 

• Mairie, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau d’information 

municipal, 

• Allée Vieille et gentil, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau 

d’information municipal, 

• Rue du Pont Hardy, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau 

d’information municipal, 

• Avenue de Rothschild, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau 

d’information municipal, 

• Avenue de Beau Site, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau 

d’information municipal, 

• Rue de Marne, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau d’information 

municipal, 

• Mix City (Rue Louis Blériot), affichage présent réglementairement apposé sur le 

panneau d’information municipal, 

• Avenue André Malraux, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau 

d’information municipal, 

• Cour Pierre Herbin, affichage présent réglementairement apposé sur le panneau 

d’information municipal, 

• Centre Technique Municipal, 54 Rue Ampère, affichage présent sur la porte d’entrée 

principale, 

 

Des clichés photographiques et un plan sont annexés au présent rapport.  





PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE PANNEAUX AFFICHAGES 

MAIRIE ALLEE VIEILLE ET GENTIL RUE DU PONT HARDY AVENUE DE ROTSCHILD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

AVENUE BEAU SITE RUE DE MARNE MIX CITY AVENUE ANDRE MALRAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 



 

PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE PANNEAUX AFFICHAGE 

COUR PIERRE HERBIN CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                          

                                                                                    

 

 



CHALLENGES DU COMITÉ D’ÎLE-DE-FRANCE. Le week-end 
du Lagny Pontcarré Cycliste ?
Après Sourdun l’an passé, les Challenges du Comité d’Île-de-France retrouvent le 
parcours val d’oisien d’Haravilliers ce week-end.

   ? LAGNY-SUR-MARNE

C’est la grande messe du cy-
clisme francilien qui va se dérou-
ler ce week-end à Haravilliers ! 
Après Sourdun l’an passé, les 
Challenges du Comité d’Île-de-
France retrouvent le parcours val 
d’oisien de 2023 qui est relati-
vement similaire à celui proposé 
dans le département l’an dernier.

Les clubs seine-et-marnais 
seront motivés sur cette com-
pétition et plus particulièrement 
le Lagny Pontcarré Cycliste. 
Avec une représentativité dans 
de nombreuses catégories, la 
formation présidée par Sébas-
tien Watremez peut venir titil-
ler l’EC Montgeron-Vigneux, le 
Paris Cycliste Olympique et le 
Parisis AC 95 dans la quête du 
Super Challenge du CIF, le tro-
phée récompensant la formation 
francilienne la plus régulière sur 
l’ensemble des catégories.

Au programme
Le programme s’annonce 

chargé avec l’ouverture du bal 
par les access (10h) le samedi. 
Le LPC alignera une équipe 
compétitive capable de rivaliser 
avec des équipes comme l’US 
Mauloise, le Watt Cycling Club 
et le Paris Cycliste Olympique. 
La Pédale Fertoise sera aussi à 
suivre tout comme le Team All-
cycles-Meaux.

La journée se poursuivra avec 
les dames. Aucune équipe du 
département ne devrait être re-
présentée chez les élites dames 
(13h30) alors que le Lagny Pon-
tcarré Cycliste visera le podium 
chez les U-15/U-17 filles (13h35) 
face à l’EC Montgeron-Vigneux 

et le Paris Cycliste Olympique.
Le dimanche, la journée dé-

butera avec les open (8h30). Si 
le Guidon Provinois sera candi-
dat au titre, le Lagny Pontcarré 
Cycliste de Lucas Da Costa 
pourrait jouer les trouble-fêtes 
ce qui sera également le cas 

en école de vélo (11h) même si 
l’EC Montgeron-Vigneux paraît 
intouchable sur le papier. Le 
LPC sera la seule formation du 
département capable de viser 
une bonne performance collec-
tive chez les U-15 (14h) et U-17 
(15h30).

Le Lagny Pontcarré Cycliste avait remporté le CIF access en 2019. LPB

CHAMPIONNATS DU MONDE DE PARACYCLISME. Des 
médailles pour les anciens Dammariens

Les anciens coureurs du Team 
Peltrax-CS Dammarie-lès-Lys se 
rappellent au bon souvenir du 
cyclisme seine-et-marnais en 
cette deuxième partie de sai-
son ! Alignés au championnat du 
Monde de paracyclisme à Renaix 
(Belgique) du 28 au 31 août der-
nier, Kévin Le Cunff et Thomas 
Peyroton-Dartet reviennent les 
poches pleines d’outre-quié-
vrain !

Deux podiums
Ancien résidant de Coulom-

miers et de ses environs, Peyro-
ton-Dartet s’est mis en évidence 
en prenant la deuxième place de 
l’épreuve en ligne dans la caté-
gorie des C3. L’ancien damma-
rien se rattrape sur cette com-
pétition après être passé à côté 
de l’exercice chronométré qu’il 
termine à la neuvième place.

Pour sa première compétition 
sur le vieux continent après une 
saison prolifique en Guadeloupe 
avec près de dix-huit victoires, 
Kévin Le Cunff s’est aussi mis 
en évidence avec une deuxième 
place sur la course en ligne des 
C4 après avoir remporté la mé-

daille de bronze sur le contre-
la-montre, épreuve dont il avait 
remporté le titre paralympique 
à Paris, l’an passé.

Dans cette catégorie, les deux 
courses sont revenues à Mattis 
Lebeau. Ce dernier devient le 
premier coureur de la sélection 

nationale à réaliser le doublé 
en C4 depuis Le Cunff, auteur 
d’une même performance à 
Glasgow (Écosse), en 2023.

Une médaille mondiale pour l’ancien Columérien Thomas Peyroton-Dartet. LPB

Léo Brochier effectue ses 
derniers tours de roues sous 
les couleurs du VC Fontaine-
bleau-Avon ! Après un an dans 
la formation présidée par Sté-
phane Colas, le coureur formé 
à la Pédale Fertoise devrait 
rejoindre l’effectif d’une autre 
équipe du département lors de 
la prochaine saison.

« Je n’ai pas forcément 
eu de chance au cours de 
la première partie de sai-
son entre les maladies et 
les blessures. Néanmoins je 
pense que je ne m’en suis 
pas trop mal sorti avec aussi 
peu d’entraînement », relate 
celui qui a obtenu deux po-
diums en open 2 à Chevannes 
(Yonne) et Aulnay-sous-Bois 
(Seine-Saint-Denis). Arrivé au 
VCFA en début d’année, Léo 
Brochier ne regrette pas son 
choix. « J’ai vraiment bien 

été intégré par le club, il y 
a une bonne ambiance donc 
c’est vraiment cool ! Les U-19 
sont souvent sur des fédé-
rales juniors ce qui explique 
que l’on arrivait peu à courir 
ensemble avec les coureurs 
open du VCFA », poursuit le 
coureur Briard. Motivé par la 
perspective de briller lors des 
dernières courses de la sai-
son, Léo Brochier veut mar-
quer les esprits pour ses der-
nières courses sous les clubs 
du club seine-et-marnais. En 
effet, le coureur U-23 souhaite 
rejoindre la toute nouvelle 
équipe de Division Nationale 3 
proposée par le Team Allcycles-
Meaux pour 2026. « C’est un 
beau projet par un club du 
département. C’est un sou-
hait de rejoindre cet effectif 
pour engranger de l’expé-
rience et progresser. »

Le Fertois Léo Brochier quittera le VC Fontainebleau-Avon 
en fin de saison. LPB

Léo Brochier veut bien 
clôturer son chapitre VCFA

   ? FONTAINEBLEAU - AVON

Sébastien Bousser
de retour au VCFA

 ?FONTAINEBLEAU-AVON
Le VC Fontainebleau-Avon 

voit un de ses glorieux anciens 
de retour dans l’effectif ! Un an 
après avoir quitté la formation 
présidée par Stéphane Colas, 
Sébastien Bousser portera de 
nouveau les couleurs du VCFA 
en cette année 2025. « Ça a 
été une année compliquée 
dans le Tarn. J’ai dû revoir 
certaines priorités et pas-
ser le vélo au second plan 
afin de m’occuper de mes 
proches. Il y avait des prio-
rités et nous n’avons qu’une 
vie », confie l’ancien coureur 
élite également engagé dans 
le projet d’encadrement de 
l’équipe N2 féminine Eurin-
vest-Albi.

« Même si je suis loin de 

Fontainebleau, les courses 
que je ferai seront pour ap-
porter mon expérience aux 
plus jeunes et leur inculquer 
cet esprit d’équipe. » Avec 
le retour de l’ancien cham-
pion de France des masters 5 
dans son effectif, le VCFA se 
dote d’un capitaine de route 
capable de faire le lien entre 
la nouvelle équipe U-19 et 
les coureurs open en place. 
« Une victoire se construit 
par équipe. Personnelle-
ment je me focaliserai sur le 
championnat de France de 
la gendarmerie. J’évoluerai 
en open 2 ou 3 en fonction 
du reste de l’équipe », affiche 
un Sébastien Bousser, déter-
miné à remettre les pendules 
à l’heure.

Sébastien Bousser fait son retour au VCF Fontainebleau-
Avon. LPB
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7419640801 - VS

MMDD  CCOONNCCEEPPTT
EURL au capital de 1 000 euros

Siège social :
39, avenue Normandie Niemen

77270 VILLEPARISIS
RCS Meaux 934 816 760

DDIISSSSOOLLUUTTIIOONN
AANNTTIICCIIPPÉÉEE

Par décision de l'assemblée générale
extraordinaire du 12 août 2025, il a été
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété et sa mise en liquidation amiable à
compter du 12 août 2025, il a été nommé
liquidateur Mme MEDINA AGUILAR Ma-
ria Dolores demeurant au 39, avenue
Normandie Niemen, 77270 Villeparisis
et fixé le siège de liquidation où les docu-
ments de la liquidation seront notifiés au
siège social.

Par décision de l'assemblée générale
extraordinaire du 12 août 2025, il a été
décidé d’approuver les comptes défini-
tifs de la liquidation, de donner quitus au
liquidateur, Mme MEDINA AGUILAR
Maria Dolores demeurant au 39, avenue
Normandie Niemen, 77270 Villeparisis
pour sa gestion et décharge de son
mandat; de prononcer la clôture des
opérations de liquidation à compter du
21 juillet 2025.

Radiation au RCS de Meaux. Mention
en sera faite au RCS de Meaux.

 
 

7421777201 - AA

CCoommmmuunnee
ddee  LLAAGGNNYY--SSUURR--MMAARRNNEE

MMooddiiffiiccaattiioonn  dduu  PPllaann  LLooccaall
dd''UUrrbbaanniissmmee

11EERR  AAVVIISS  
DD''EENNQQUUÊÊTTEE  
PPUUBBLLIIQQUUEE

Par arrêté n° 2025AR/487 en date du
10 septembre 2025, M. le maire de La-
gny-sur-Marne a prescrit sur le territoire
de la commune de Lagny-sur-Marne,
l'ouverture d'une enquête publique du
6 octobre 2025 à 9 h 00 au 8 novembre
2025 à 17 h 30 relative à la modification
n° 2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

Mme BOURDONCLE Brigitte a été dé-
signée, par Mme la présidente du Tribu-
nal administratif de Melun, en qualité de
commissaire enquêteur et M. SPIL-
BAUER Jean-Pierre en qualité de com-
missaire enquêteur suppléant. 

Les pièces du dossier ainsi que le re-
gistre d'enquête sont consultables sur le
registre dématérialisé https://www.
registre-dematerialise.fr/6663 et à la
mairie de Lagny-sur-Marne (2, place de
l'Hôtel de Ville, 77400 Lagny-sur-Marne)
aux jours et heures habituels d'ouver-
ture. 

Les observations, propositions du pu-
blic pourront y être consignées sur le re-
gistre ouvert à cet effet en mairie, sur le
registre dématérialisée ou adressées
par courrier libellé à " Mme la commis-
saire enquêteur, Hôtel de Ville de Lagny-
sur-Marne, 2, place de l'Hôtel de Ville,
77400 Lagny-sur-Marne ". 

La commissaire enquêteur recevra le
public en mairie le 6 octobre de  9 h 00 à
12 h 00, le 17 octobre de 14 h 00 à 17 h 30
et le 8 novembre de 9 h 00 à 12 h 00. 

Le rapport et les conclusions motivées
du commissaire enquêteur sont tenus à
la disposition du public pendant une du-
rée d'un an, en mairie ainsi que sur le site
internet de la commune.

Aux termes de cette enquête publi-
que, le conseil municipal se prononce
par délibération sur l'approbation de la
modification n° 2 du PLU, éventuelle-
ment modifié afin de tenir compte des
conclusions de l'enquête et des avis re-
cueillis.

 
 

7422133801 - VJ

VVEENNTTEE  AAUUXX  EENNCCHHÈÈRREESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS
Palais de justice de Meaux

LLee  jjeeuuddii  66  nnoovveemmbbrree  22002255  àà  1100  hh  0000

UUNNEE  MMAAIISSOONN  ÀÀ  UUSSAAGGEE  DD’’HHAABBIITTAATTIIOONN
CCoommmmuunnee  ddee  SSAAIINNTT--MMAARRDD  ((7777223300))  --  22,,  rruuee  ddeess  OOnnzzee--AArrppeennttss

Cadastré section ZI n° 103, 09 a 04 ca.

MMiissee  àà  pprriixx  ::  117700  000000  eeuurrooss

VViissiittee  ::  llee  2233  ooccttoobbrree  22002255  ddee  1144  hh  0000  àà  1144  hh  4455..
RReennsseeiiggnneemmeennttss  aauupprrèèss  ddee  ::
--  SSCCPP  CCAAGGNNEEAAUUXX--DDUUMMOONNTT  GGAALLLLIIOONN,, société d'avocats, 55 rue Aristide-

Briand, 77100 Meaux. TTééll..  0011  6600  2255  1144  8899..
- au Greffe du Juge de l’exécution du Tribunal judiciaire de Meaux où le cahier des 

conditions de vente peut être consulté.
Pour enchérir, le ministère d’un avocat exerçant près le Tribunal judiciaire de 

Meaux est obligatoire ainsi qu’un chèque de banque à l’ordre de la CARPA
séquestre de 10 % de la mise à prix avec un minimum de 3 000 euros.

7422395101 - SF

Commune de HHeerrmméé
RRoouuttee  ddee  BBeelllleevvuuee  ((  RR..DD..  NN°°1188))  --  aamméénnaaggeemmeenntt
ddee  cchheemmiinneemmeenntt  ppiiééttoonn  aauuxx  nnoorrmmeess  PP..MM..RR..

PPRROOCCÉÉDDUURREE  AADDAAPPTTÉÉEE
SSeeccttiioonn  11::  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  ddee  ll’’oorrggaanniissmmee  qquuii  ppaassssee  llee  mmaarrcchhéé
Commune de Hermé, place de la Mairie, 77114 Hermé. Tél : 01 64 00 74 55.
Mail : mairie@herme.fr
Siret : 21770227300012.
Groupement de commande : non.
SSeeccttiioonn  22  ::  CCoommmmuunniiccaattiioonn
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers les documents de la consultation : http://achatpublic.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.
Nom du contact : M. Jean Pierre BOURLET.
Adresse mail du contact : mairie@herme.fr
Numéro de téléphone du contact : 01 64 00 74 55.
SSeeccttiioonn  33  ::  PPrrooccéédduurree
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : 27 octobre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite. 
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre initiale) :
oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
SSeeccttiioonn  44  ::  IIddeennttiiffiiccaattiioonn  dduu  mmaarrcchhéé
Intitulé du marché : route de Bellevue ( R.D. N°18) - aménagement de chemine-
ment piéton aux normes P.M.R.
Code CPV principal : 45233140-2.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d'exécution du marché : route de Bellevue.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
SSeeccttiioonn  55  ::  LLoottss
Marché alloti : non.
SSeeccttiioonn  66  ::  IInnffoorrmmaattiioonnss  ccoommpplléémmeennttaaiirreess
Visite obligatoire : non, mais vivement conseillé.
Autres informations complémentaires :
Les renseignements d'ordre administratifs et techniques peuvent être obtenus au-
près de : 
Maître d'ouvrage : commune de Hermé.
Maître d'œuvre : PRELY Ingénierie - 30, rue de Montramé, 77650 Soisy-Bouy -
Mail : prely.ingenierie@gmail.com

 

7422480101 - VJ

VVEENNTTEE  AAUUXX  EENNCCHHÈÈRREESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS
EN UN SEUL LOT au plus offrant et dernier surenchérisseur

Adjudication en audience des criées du Tribunal judiciaire de Meaux, au lieu
ordinaire de ses audiences, Palais de Justice - 44, avenue du Président-Salvador-
Allende, 77100 Meaux.

LLEE  JJEEUUDDII  66  NNOOVVEEMMBBRREE  22002255  ÀÀ  1100  HH  0000

DD’’UUNN  CCOOTTTTAAGGEE  CCeenntteerr  PPaarrccss  ssoouummiiss  àà  llooccaattiioonn
ddaannss  llee  DDOOMMAAIINNEE  VVIILLLLAAGGEESS  NNAATTUURREE  PPAARRIISS,,  rruuee  dduu  pprréé  MMeerrllaannss

7777770000  BBAAIILLLLYY--RROOMMAAIINNVVIILLLLIIEERRSS

MMiissee  àà  pprriixx  ::  110000  000000  eeuurrooss
((ffrraaiiss  ddee  ppoouurrssuuiitteess  eenn  ssuuss))

aavveecc  uunnee  bbaaiissssee  dd’’11//44  iimmmmééddiiaattee  àà  ddééffaauutt  dd’’eenncchhèèrreess
eett  rreemmiissee  eenn  vveennttee  iimmmmééddiiaattee

RReennsseeiiggnneemmeennttss  ::   le cahier des conditions de vente peut être consulté :
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CCoommmmuunnaauuttéé  
dd''AAgggglloomméérraattiioonn  

CCoouulloommmmiieerrss  PPaayyss  ddee  BBrriiee

AApppprroobbaattiioonn  ddee  llaa
MMiissee  eenn  CCoommppaattiibbiilliittéé  dduu  
PPllaann  LLooccaall  dd''UUrrbbaanniissmmee  

ddee  llaa  ccoommmmuunneess  ddee  
MMaaiissoonncceelllleess--eenn--BBrriiee

AAVVIISS
Par délibération n° 2025-114 du 2 sep-

tembre 2025, la Communauté d’Ag-
glomération Coulommiers Pays de Brie
a approuvé la mise en compatibilité du
Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la
commune de Maisoncelles-en-Brie.

Le dossier de mise en compatibilités
du PLU de la commune de Maisoncel-
les-en-Brie est tenu à la disposition du
public au service urbanisme de la Com-
munauté d’Agglomération Coulom-
miers Pays de Brie, en mairie de Maison-
celles-en-Brie, et est consultable sur le
Geoportail de l’Urbanisme.

LLee  PPrrééssiiddeenntt,,
UUggoo  PPEEZZZZEETTTTAA..

7422520101 - AA

CCoommmmuunnaauuttéé  
dd''AAgggglloomméérraattiioonn  

CCoouulloommmmiieerrss  PPaayyss  ddee  BBrriiee

AApppprroobbaattiioonn  ddee  llaa
MMiissee  eenn  CCoommppaattiibbiilliittéé  dduu  
PPllaann  LLooccaall  dd''UUrrbbaanniissmmee  

ddee  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  
PPoommmmeeuussee

AAVVIISS
Par délibération n° 2025-115 du 2 sep-

tembre 2025, la Communauté d’Ag-
glomération Coulommiers Pays de Brie
a approuvé la mise en compatibilité du
Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la
commune de Pommeuse.

Le dossier de mise en compatibilités
du PLU de la commune de Pommeuse
est tenu à la disposition du public au ser-
vice urbanisme de la Communauté
d’Agglomération Coulommiers Pays de
Brie, en mairie de Pommeuse, et est
consultable sur le Geoportail de l’Urba-
nisme.

LLee  PPrrééssiiddeenntt,,
UUggoo  PPEEZZZZEETTTTAA..

7422520201 - AA

CCoommmmuunnaauuttéé  
dd''AAgggglloomméérraattiioonn  

CCoouulloommmmiieerrss  PPaayyss  ddee  BBrriiee

AApppprroobbaattiioonn  ddee  llaa  
DDééccllaarraattiioonn  ddee  PPrroojjeett  
eemmppoorrttaanntt  MMiissee  eenn  

CCoommppaattiibbiilliittéé  ddeess  PPllaannss  
LLooccaauuxx  dd''UUrrbbaanniissmmee  ddeess  

ccoommmmuunneess  ddee  
MMaaiissoonncceelllleess--eenn--BBrriiee

eett  PPoommmmeeuussee

AAVVIISS
Par délibération n° 2025-113 du 2 sep-

tembre 2025, la Communauté d’Ag-
glomération Coulommiers Pays de Brie
a approuvé la Déclaration de Projet Em-
portant Mise en Compatibilité des Plans
Locaux d’Urbanisme (P.L.U.) des com-
munes de Maisoncelles-en-Brie et
Pommeuse dans le cadre du projet TSF
Studios 77.

Le dossier de déclaration de projet et
les dossiers de mise en compatibilités
des PLU des communes de Maisoncel-
les-en-Brie et Pommeuse sont tenus à la
disposition du public au service urba-
nisme de la Communauté d’Aggloméra-
tion Coulommiers Pays de Brie, en mai-
rie de Maisoncelles-en-Brie et de Pom-
meuse, et sont consultables sur le Geo-
portail de l’Urbanisme.

LLee  PPrrééssiiddeenntt,,
UUggoo  PPEEZZZZEETTTTAA..

Dépôt simple et centralisé

Téléchargement des pièce et du KBis

Traitement des dossiers en 48h 

Suivi en temps réel
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Et vous ? 
qu’attendez-vous pour passer
à l’actu  près de chez vous ?

AVIS DE DÉCÈS

Bruno et Stéphane SAINTEMARIE, ses frères ;
Baptiste, Elisa et Robin, ses neveux et nièces ;
Carole et Maryanne, ses belles-sœurs ;
Mme Alfréda POUPART,
M. et Mme Patrick GAULT,
M. Albert BOULY, 
M. et Mme Williams ASSAILLY,
M. et Mme Jacky CRÉPIN,
M. et Mme Jean-Raymond FAHY,
M. et Mme Gilbert SAINTEMARIE,
M. et Mme Roland SAINTEMARIE,
  ses oncles et tantes ;
ses cousins et cousines ;
ainsi que toute la famille,
ont la douleur de vous faire part du décès de

Christelle SAINTEMARIE

survenu à JOSSIGNY, le 15 septembre 2025 à l’âge de 56 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée le mardi 23 septembre 2025 
à 14 h 30, en l’église Saint-Romain de la Ferté-Gaucher, suivie de 
l’inhumation ce même jour à 15 h 45 au cimetière de Jouy-sur-
Morin.
Registre à signatures.

PF CANARD - LA FERTÉ-GAUCHER

COULOMMIERS

Michel BARILLAUX et Gisèle BLAVETTE,
Catherine BARILLAUX et Rémi GABORIT,
Christine et Frédéric DURANTEAU,
Hélène BARILLAUX, 
ses enfants ;
Jason, Michaël, Brandon, Morgane, Scott,
Kévin, Alicia, Jordan,, Enola, 
ses petits-enfants ;
Maelya, son arrière-petite-fille ;
André FERRIÈRE, son frère ;
Annie FERRIÈRE, sa nièce ;
ainsi que toute la famille,
ont la peine de vous faire part du décès de 

Madame Nicole BARILLAUX

Née FERRIÈRE

survenu à Paris, le 16 septembre 2025 à l’âge de 77 ans.
Les obsèques religieuses seront célébrées le mercredi 24 septembre 
2025 à 14 h 30, en l’église Saint-Denis-Sainte-Foy 
de Coulommiers, suivies de l’inhumation ce même jour à 15 h 30, 
au cimetière de Coulommiers. 
Registre à signatures à l’église.

PF CANARD - COULOMMIERS 

MAROLLES-EN-BRIE

Christine GUILLETTE, sa fille ;
Grégory et Solène PHILIPPE,
Jérémy PHILIPPE et Audrey,
ses petits-enfants ;
Justine, Benjamin, Valentin, ses arrière-petits-enfants ;
et toute la famille,
très sensibles aux marques de sympathie que vous leur avez 
témoignées lors du décès de 

Madame Denise GUILLETTE

Née BLONDEL 

vous expriment leurs bien sincères remerciements pour votre 
présence, vos envois de fleurs, souvenir et messages de 
condoléances. 
« Le fil n ‘est pas coupé. Pourquoi serais-je hors de vos pensées, 
simplement parce que je suis hors de votre vue ? Je ne suis pas loin, 
juste de l’autre côté du chemin ».

PF CANARD - COULOMMIERSJOUY-SUR-MORIN

Annie DIOT, son épouse ;
Steven, Coralie et Hugo, ses enfants ;
Maëline, sa petite-fille ;
Ingrid, sa belle-fille ; 
Isabelle et Bruno ARNAULT, sa sœur et beau-frère ; 
Florian ARNAULT, son neveu,
très touchés des marques de sympathie témoignées lors du décès 
de

Monsieur Jannick DIOT

remercient sincèrement toutes les personnes qui ont pris part à leur 
peine par leur présence aux obsèques, leurs envois de fleurs et de 
messages de condoléances. 
Que chacun trouve ici l’expression de leur profonde gratitude.

PF MARBRERIE DU CŒUR DE LA BRIE - LA FERTÉ-GAUCHER

REMERCIEMENTS

ORLY-SUR-MORIN

Mme Marie-José DELAGE et M. Bernard DELAGE, ses enfants ;
Benoît DELAGE, Adrien DELAGE, ses petits-enfants,
très touchés des marques de sympathie qui leur ont été témoignées 
lors des obsèques de

Madame Gisèle PAPILLON

Née CARLIER

vous expriment leurs biens sincères remerciements pour votre 
présence, vos fleurs et messages de condoléances.
Ils prient les personnes qui n’auraient pas été prévenues de bien 
vouloir les en excuser.

PF HARO / ETS CANARD - REBAIS
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CYCLO-CROSS. Une grande saison pour 
le cyclo-cross Seine-et-Marnais ?
En ce mois d’octobre, la saison de cyclo-cross va reprendre ses droits. Comme tou-
jours, les coureurs du département auront leur chance de briller.

   ? SEINE-ET-MARNE

La saison de cyclo-cross FFC 
va prendre ses marques au mois 
d’octobre. Une fois encore, les 
coureurs du département pour-
raient être sur le devant de la 
scène dans les différentes caté-
gories. Si Olivia Onesti (VC Fon-
tainebleau-Avon) fait l’impasse 
sur la saison et qu’Augustin Fahy 
quitte la JS Ferté-Gaucher, la 
Seine-et-Marne aura néanmoins 
de nombreux atours pour briller 
dans les sous-bois.

Les noms à retenir
Revanchard après une saison 

en dessous des objectifs fixés 
initialement, le Team Peltrax-CS 
Dammarie-lès-Lys misera sur 
Lucas Dubau à l’échelle régio-
nale et Joshua Dubau à l’échelle 
internationale. Les Dammariens 
pourront aussi compter sur Her-
vé Loy, Olivier Richard et Frédé-
ric Seguin lors de compétitions 
départementales.

Le Guidon Provinois pourrait 
être l’autre équipe à suivre cette 
saison. L’équipe du président 
Bastien De Vido aura de nom-
breux atouts pour rivaliser avec 
le Parisis AC 95 et l’EC Montge-
ron-Vigneux d’Olivier Nari sur les 
cyclo-cross open d’Île-de-France. 
Christopher Piry, Yan Marie et 
Yann Rolland seront autant 

d’atouts pour la formation provi-
noise alors que Victor Bouteloup 
aura des ambitions nationales 
pour sa deuxième saison dans 
la catégorie des U-17.

D’autres équipes de Seine-
et-Marne seront à suivre. Cela 
sera le cas du VC Fontaine-

bleau-Avon, du Team Cycliste 
en Danseuse ou encore du Team 
Allcycles-Meaux. De son côté, 
le Lagny Pontcarré Cycliste sera 
l’équipe à suivre dans les jeunes 
catégories chez les U-15 et U-17 
tout comme la Pédale Fertoise.

Calendrier cyclo-cross 
Seine-et-Marne (FFC)

Novembre : 23. Provins 
(toutes catégories).

Décembre : 13. La Ferté-Gau-
cher (école de vélo) ; 21. Brie-
Comte-Robert (toutes catégo-
ries).

La saison de cyclo-cross FFC débute en ce mois d’octobre. LPB

CYCLISME. Le LPC en route pour le mondial 
de gravel

   ? LAGNY-SUR-MARNE

Le Lagny Pontcarré 
Cycliste aligne des cou-
reurs au championnat 
du monde gravel.

Alors que la saison de cyclisme 
sur route touche à sa fin et que 
celle de cyclo-cross va bientôt 
débuter, certains coureurs du 
département vont participer les 
18 et 19 octobre aux champion-
nats du Monde de gravel dans 
le Limbourg hollandais sur les 
communes de Maastricht, Beek 
et Beekdaelen (Pays-Bas).

Le Lagny Pontcarré Cycliste 
aura trois représentants sur cette 
compétition avec Karl Zoete-
melk, le leader de l’équipe, Gary 
Van Den Driessche et Jean-Yves 
Zann. Les deux derniers cités 
devaient initialement participer 
au France masters de gravel mais 
une blessure les a contraints à 
renoncer. « Malgré la concur-
rence, Karl était focalisé sur 
le France masters de gravel 
avant de penser au mondial. 
Il a fait de ses deux derniers 
championnats dans cette 

discipline un objectif pour 
obtenir le meilleur résultat 
possible », affiche Sébastien 
Watremez, le président du LPC 

tout en rappelant que le mondial 
sera long de 131 kilomètres avec 
1200 mètres de dénivelé positif.

Par ailleurs, d’autres coureurs 

de Seine-et-Marne devraient être 
au départ. Cela sera notamment 
le cas d’Hervé Loy (Team Peltrax-
CS Dammarie-lès-Lys).

Karl Zoetemelk (Lagny Pontcarré Cycliste) va participer au mondial de gravel. LPB

Le calendrier départemental 2025 de cyclisme sur route se re-
trouve amputé de deux épreuves !
Le Prix de la Municipalité de Nemours est annulé. Organisateur 
de l’épreuve, le club de l’US Nemours-Saint-Pierre fait partie des 
plus actifs en matière d’organisation sur la région parisienne 
avec des épreuves proposées pour toutes les catégories comme 
récemment début avril à Puiselet pour les écoles de vélo, U-15, 
U-17 et pour les access.
Après également Choisy-en-Brie en école de vélo, c’est celle 
de Beautheil, initialement prévue le 28 septembre qui n’a pas 
eu lieu. « Nous avons découvert par hasard des travaux de 
gravillonnages sur une partie du circuit. Malheureuse-
ment le plan B d’un deuxième circuit étant aussi impacté 
par les travaux, l’épreuve ne pourra avoir lieu cette an-
née », explique Marc Ansermin, le président du club organisa-
teur du CC Coulommiers.

 →Cyclisme sur route. Deux 
épreuves annulées

Le leader de l’équipe trois de Saint-Denis, classé 17, Maxime El 
Turk, a joué un vilain tour aux joueurs de Coulommiers. Il bat 
Laurent Oribes (classé 19) en simple et en double, leader d’une 
formation qui s’offre les briards. Ces derniers n’auront pas le 
choix samedi lors de la venue à la Sucrerie d’un des leaders, 
Sartrouville B, équipe aux classements moindres que ceux des 
Seine-et-Marnais.
Régionale 2. Coulommiers perd 22-20 à Saint-Denis, équipe 
trois. Fred Paysal (classé 20) bat les trois classés 17 et perd en 
double, Laurent Oribes (classé 19) bat un classé 17 et un clas-
sé 16, perd en double et contre un classé 17, Julien Wadoux 
(classé 18) bat deux classés 17 et perd contre le 16, Damien 
Ghasarian (classé 13) perd ses trois matchs et en double avec 
Julien Wadoux.

Tennis de table. Coulommiers, 
la vilaine surprise

C’est un coup dur pour les passionnés de cyclo-cross ! Initiale-
ment prévue le 11 octobre, l’épreuve de Bois-le-Roi est finale-
ment annulée. « Il y a une épreuve d’équitation qui est or-
ganisée le même jour sur le site de l’Île de Loisirs et de ce 
fait n’avons pas eu l’autorisation pour notre cyclo-cross », 
explique Patrice Truchet le président du Team HBS Cycling, 
club organisateur de cette compétition. Le prochain cyclo-cross 
organisé par le club est prévu le 2 novembre prochain à Samo-
reau, toujours l’égide de l’Ufolep.

 →Annulation. Bois-le-Roi 
sans cyclo-cross

Tous les jours, 
les infos près 

de chez vous !

L’info près de chez vous 
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7421778401 - AA

CCoommmmuunnee
ddee  LLAAGGNNYY--SSUURR--MMAARRNNEE

MMooddiiffiiccaattiioonn  dduu  PPllaann  llooccaall  
dd''uurrbbaanniissmmee

22EE  AAVVIISS  DD''EENNQQUUÊÊTTEE
PPUUBBLLIIQQUUEE

Par arrêté n° 2025AR/487 en date du
10 septembre 2025, M. le Maire de La-
gny-sur-Marne a prescrit sur le territoire
de la commune de Lagny-sur-Marne,
l'ouverture d'une enquête publique du
6 octobre 2025 à 9 h 00 au 8 novembre
2025 à 17 h 30 relative à la modification
n° 2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

Mme BOURDONCLE Brigitte a été dé-
signée, par Mme la Présidente du tribu-
nal administratif de Melun, en qualité
de commissaire enquêteur et
M. SPILBAUER Jean-Pierre en qualité
de commissaire enquêteur suppléant. 

Les pièces du dossier ainsi que le re-
gistre d'enquête sont consultables sur le
registre dématérialisé

https://www.registre-dematerialise.
fr/6663 et à la mairie de Lagny-sur-
Marne (2, place de l'Hôtel de Ville,
77400 Lagny-sur-Marne) aux jours et
heures habituels d'ouverture. 

Les observations, propositions du pu-
blic pourront y être consignées sur le re-
gistre ouvert à cet effet en mairie, sur le
registre dématérialisée ou adressées
par courrier libellé à « Mme la Commis-
saire enquêteur, Hôtel de Ville de Lagny-
sur-Marne, 2, place de l'Hôtel de Ville,
77400 Lagny-sur-Marne ». 

La commissaire enquêteur recevra le
public en mairie :

- le 6 octobre de  9 h 00 à 12 h 00,
- le 17 octobre de 14 h 00 à 17 h 30,
- et le 8 novembre de 9 h 00 à 12 h 00. 
Le rapport et les conclusions motivées

du commissaire enquêteur sont tenus à
la disposition du public pendant une du-
rée d'un an, en mairie ainsi que sur le site
internet de la commune.

Aux termes de cette enquête publi-
que, le conseil municipal se prononce
par délibération sur l'approbation de la
modification n° 2 du PLU, éventuelle-
ment modifié afin de tenir compte des
conclusions de l'enquête et des avis re-
cueillis.

 
 

7425233701 - VS

SSCCII  DDUU  CCLLOOSS
SCI au capital de 900 euros

Siège social :
Hameau de Saint Léonard, BP 22

77160 POIGNY
RCS Melun 843 193 293

TTRRAANNSSFFEERRTT
DDEE  SSIIÈÈGGEE  SSOOCCIIAALL
L'assemblée générale extraordinaire

du 15 septembre 2025 a décidé le trans-
fert du siège social à compter du 1er oc-
tobre 2025 et de modifier l'Article 4 des
statuts comme suit :

- Ancienne mention : le siège social
de la société est fixé au Hameau de Saint
Léonard, BP 22, 77160 Poigny.

- Nouvelle mention : le siège social
de la société est fixé au 3, rue Anatole-
France, 77160 Provins.

L'inscription modificative sera portée
au RCS Melun tenue par le greffe du tri-
bunal.

LLeess  GGéérraanntteess
 

lacentraledesmarches.com

Trouvez gratuitement  
le bon marché public près de chez vous !

7425628801 - VS

AAVVIISS
DDEE  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN
Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 14 septem-
bre 2025, à Saint-Ouen-sur-Seine.

Dénomination : 
LUXIN CHINA S.A.R.L.
Forme : société à responsabilité limi-

tée.
Siège social : 1, rue canivet, 77120

Coulommiers.
Objet : conseil, assistance et accom-

pagnement dans l'organisation de voya-
ges et séjours touristiques..

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 000 euros.
Gérant : M. Alexandre HAYE, demeu-

rant 25, rue Simone Veil, 93400 Saint-
Ouen-sur-Seine.

La société sera immatriculée au RCS
Meaux.

AAlleexxaannddrree  HHAAYYEE..

Le  
saviez- 
vous 

Imprimer,  
c’est aussi recycler  
et revaloriser !
Nos 2 imprimeries de Cavan (22)  
et Cherbourg (50) sont labellisées Imprim’vert.
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 SO
YO

NS
 ECOLOS      AVEC NOS JOURNAUX

Votre journal est fait à 95%  
avec du papier recyclé !

Le saviez-vous 

AMILLIS
Madame Roselyne GUYET,
son épouse ;
Sonia, Thierry, 
ses enfants ;
Lysiane FOUX, Elisa MOUTTEAU,
ses amies ;
ainsi que toute la famille,
ont l’immense peine de vous faire part du décès de

Monsieur Albert GUYET
survenu à son domicile le 5 octobre 2025, à l’âge de 91 ans.
Les obsèques religieuses seront célébrées le mardi 14 octobre 2025 
à 14 h 30, en l’église Saint-Pierre-et-Sainte-Flodoberthe d’Amillis, où 
un registre tiendra lieu de condoléances, suivies de l’inhumation ce 
même jour à 15 h 30, au cimetière d’Amillis.
Madame GUYET tient à remercier vivement le Docteur Bessière ainsi 
que les infirmières qui ont pris soin de son époux et l’ont soutenue.

P.F. CANARD - COULOMMIERS

LA CELLE-SUR-MORIN
Véronique, 
son épouse ;
Sylvie, Kathie,
ses filles ;
Jennifer, Tiffany, Maewa,
ses petites filles ;
ses arrières petites-filles,
ses amis et sa famille de cœur,
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Alain PECKERT
survenu à Coulommiers le 8 octobre 2025, à l’âge de 77 ans.
Les obsèques civiles seront célébrées le lundi 13 octobre 2025 
à 10 heures, à la salle de cérémonie de la chambre funéraire du 
Grand Morin à Coulommiers et seront suivies d’une inhumation au 
cimetière de la Celle-sur-Morin.
Réunion et registre à signature.
POMPES FUNÈBRES CANARD - COULOMMIERS

AVIS DE DÉCÈS

SAINT-CYR-SUR-MORIN
Philippe,
Françoise,
Benoît, ses enfants ;
ses petits-enfants et arrière-petits-enfants,
ainsi que toute la famille,
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Thérèse BRIANDET 
née ANTUNA

survenu à Coulommiers le 4 octobre 2025, à l’âge de 91 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée le mardi 14 octobre 2025, à 
10 h 30, en l’église de Saint-Cyr-sur-Morin.
Un registre à signatures sera mis à votre disposition à l’église.

POMPES FUNÈBRES CANARD –  COULOMMIERS

Annoncez GRATUITEMENT
vos

manifestations sur .fr.fr

22Carnet LE PAYS BRIARD
VENDREDI 10 OCTOBRE 2025 

actu.fr/le-pays-briard
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VI ANNONCES 77 JUDICIAIRES ET LÉGALES Jeudi 9 octobre 2025

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2025 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60– 75 -77– 78 –91– 92–93 - 94- 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté duministère de la Culture et la Communication du 16 décembre 2024 est la suivante pour les départements

d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 395 €HT- (SAS) 197€HT- (SASU) 141€ HT - (SNC) 218€ HT - (SARL) 147€HT- (EURL) 123€ HT - (SOCIETE CIVIL) 220 €HT– (SCI) 189€HT. Démission,nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social -Changement de gérant– Modification de la date d’ouverture ou clôture

de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 108€ HT- Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la formesociale –Mouvements -cessions d’actions – résiliation du bail commercial :197€HT - Dissolution des sociétés civiles

ou commerciales: 152€ HT -Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales: 110€ HT - Changement de patronyme : 57€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 16 décembre 2024 : 60 (0,193€ HT) – 75/92/93/94 (0,237€HT) – 91/77/78/95 (0,225€).

Avisdivers

COMMUNE DE ROISSY

EN BRIE (77)

Par arrêté du Maire n°182/2025 en date du

26/06/2025, le Plan Local d’Urbanisme est

mis à jour pour intégrer en annexes les ser-

vitudes d’utilité publique issues du plan de

COMMUNE DE

SAINT-PIERRE-LES-

NEMOURS

MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLU

Par délibération en date du 24 septembre

2025, le conseil municipal de Saint-Pierre-

lès-Nemours a défini lamise en oeuvre de la

procédure de la modification simplifiée n°1

du PLU ci-après, à savoir :

- Modification de l’intitulé de la zone UE.

Afin de recueillir les observations du public,

le registre de la modification simplifiée du

PLU sera disponible en Mairie aux horaires

suivants : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à

17h00.

Le Maire,

Bruno LANDAIS

Constitution

desociété

Par ASSP en date du 06/10/2025, il a été

constitué une SASU dénommée :

EVOLIS

Siège social : 4 RUEDELAPAIX 77390VER-

NEUIL-L’ÉTANG Capital : 1000 € Objet so-

cial : Favoriser l’acquisition de connaissance

par formation continue en élaborant ou dif-

fusant, par tout moyen et en toute matière,

des documents, notes, questionnaires, pro-

blèmes et corrigés, mais également par la

promotion d’activités de conseil ou de tra-

duction... Président :M TOPCUYASINdemeu-

rant 4 RUE DE LA PAIX 77390

VERNEUIL-L’ÉTANG élu pour une durée de

99 ans. Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de MELUN.

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 15 sep-

tembre 2025, il a été constitué une Société

par actions simplifiée dont les caractéristiques

suivent :

DENOMINATION : CMS HOTELLERIE

FORME : Société par action simplifiée

unipersonnelle

APPORTS : En numéraire

CAPITAL : 1.000 Euros

DUREE : 99 ans à compter de son immatri-

culation au Registre du Commerce et des

Sociétés.

SIEGESOCIAL : MAGNYLEHONGRE (Seine-

et-Marne)-26, rue des Cygnes

OBJET : -Prestations hôtelières dans le cadre

d’un contrat de gérance mandat

ADMISSIONAUXASSEMBLEESETDROITDE

VOTE : Tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité et

de l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il pos-

sède ou représente d’actions

TRANSMISSION DES ACTIONS : La cession

d’actions au profit d’associés ou de tiers doit

être autorisée par l’assemblée Générale de

la Société dans les conditions prévues à l’ar-

ticle 11 des statuts.

DIRECTIONDE LA SOCIETE : Monsieur Mou-

lay Chtioui EL KABDANI demeurant à MA-

GNY LE HONGRE (Seine-et-Marne)-26, rue

des Cygnes est désigné Président pour une

durée illimitée.

RCS. La Société sera immatriculée au RCS

de MEAUX (Seine-et-Marne)

Pour avis

Enquêtepublique

COMMUNE DE

LAGNY-SUR-MARNE

MODIFICATION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

2EME AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2025AR/487 en date du 10

septembre 2025, M le Maire de

LAGNY-SURMARNE,

a prescrit sur le territoire de la commune

de Lagny-sur-Marne, l’ouverture d’une

enquête

publique du 06 octobre 2025 à 09h au 08

novembre 2025 à 17h30 relative à la

modification

n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Madame BOURDONCLE Brigitte a été

désignée,

par Madame la Présidence du Tribunal

Administratif de Melun, en qualité de

commissaire

enquêteur et Monsieur SPILBAUER

Jean-Pierre

en qualité de commissaire enquêteur

suppléant.

Les pièces du dossier ainsi que le registre

d’enquête sont consultables sur le registre

dématérialisé https://www.registredema

terialise.

fr/6663 et à la mairie de Lagny-sur-

Marne(2Placedel’HôteldeVille,77400LAGNYSUR-

MARNE) aux jours et heures habituels

d’ouverture.

Lesobservations, propositionsdupublic pour-

ront y

être consignées sur le registre ouvert à cet

effet en

mairie, sur le registre dématérialisée ou

adressées

par courrier libellé à «Madame la

Commissaire

enquêteur, Hôtel deVille deLagny-sur-Marne,

2

Place de l ’Hôtel de Vil le , 77400

Lagny-sur-Marne».

La commissaire enquêteur recevra le public

en

mairie le 06 octobre de 09h à 12h, le 17

octobre

de 14h à 17h30 et le 08 novembre de 09h à

12h.

Le rapport et les conclusions motivées du

commissaire enquêteur sont tenus

à la disposition du public pendant une durée

d’un

an, enmairie ainsi que sur le site internet de

la

commune.

Aux termes de cette enquête publique, le

conseil

municipal se prononce par délibération sur

l’approbation de la modification n°2 du PLU,

éventuellementmodifié afin de tenir compte

des

conclusions de l’enquête et des avis

recueillis.

Insertionsdiverses

La garantie financière visée par la loi du 2

janvier 1970 dont bénéficie l’entité

CA MARNE LA VALLEE IMMOBILIER

24 AVENUE HERGE

77 700 CHESSY

immatriculée au RCS 833818990

pour ses activités de :

- TRANSACTION IMMOBILIERE depuis le 15

01 2018

- GESTION IMMOBILIERE depuis le 25 01

2018

auprès de son garant financier, GA-

LIAN-SMABTP, Société Anonyme, RCS 423

703032, prendra fin TROIS JOURSFRANCS

CESSIONDEFONDSDECOMMERCESuivant

acte reçu parMaître Jean-Baptiste VALETTE,

Notaire Associé de la Société Civile Profes-

sionnelle «Claire MALDERET-HOFFMANN,

SamuelMORIN-ELIND et Jean-Baptiste VA-

LETTE», titulaire d’unOfficeNotarial àCREPY-

EN-VALOIS, 62 Avenue Levallois Perret , le

25 septembre 2025, enregistré à SENLIS, le

26 septembre 2025, sous le n° 6004P04

2025N1163, a été cédé un fonds de com-

mercepar la Société dénomméeHAPIDOPIZ-

ZA,dont lesiègeestàDAMMARTIN-EN-GOELE

(77230) 160-162 rue du Général de Gaulle,

identifiée au SIREN sous le numéro

798017406 et immatriculée au Registre du

après la publication du présent avis.

Les créances, s’il en existe, devront être dé-

clarées au siège deGALIAN-SMABTP, 89 rue

la Boétie, 75008, PARIS, dans les trois mois

de la présente insertion.

servitudes aéronautiques (PSA) de dégage-

ment de l’aérodromedeLognes Émerainville,

approuvé par arrêté du 12/05/2025.

Le dossier peut être consulté en mairie de

Roissy enBrie, service urbanisme, et à la Pré-

fecture deSeine etMarne, aux jours et heures

d’ouverture.

Cette décision a fait l’objet d’un affichage en

mairie pendant unmois à compter du04 juil-

let 2025.

Pour toute information complémentaire,

s’adresser à lamairie deRoissy-en-Brie, ser-

vice urbanisme.

Le Parisien est le seul quotidien habilité

sur l’ensemble des départements d’Ile-de-France et Oise.

Votre contact pour vos annonces :

01 87 39 82 96

legales2@leparisien.fr

Collectivités

territoriales

Le bon réflexe, c’est

Publiez vos annonces

dans Le Parisien

Commerce et des Sociétés de MEAUX. A la

Société dénommée FURIOUS PIZZA, dont le

siège est àDAMMARTIN-EN-GOELE (77230)

3 rue Julie-Victoire Daubie, identifiée au SI-

REN sous le numéro 991100579 et imma-

triculée au Registre du Commerce et des

Sociétés de MEAUX. Un fonds de commerce

de restauration activité pizza sis àDAMMAR-

TIN ENGOELE (77230) 160-162 rue du Gé-

néral deGaulle, connusous lenomcommercial

PIZZA FIVE. La cession est consentie et ac-

ceptéemoyennant le prix principal de VINGT

MILLE EUROS (20000,00EUR). L’entrée en

jouissance a été fixée au25septembre2025.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en

la forme légale dans les dix jours de la der-

nière en date des insertions prévues par la

loi, pour la validité et la correspondance en

l’étude de Maître Julien LE BARBE, notaire à

MEAUX (77100) 47 Boulevard Jean Rose, où

domicile a été élu à cet effet. Pour insertion

Le notaire.

VOTRE ABONNEMENT À

OFFRE EXCEPTIONNELLE

-62

%

De réduction !

BULLETIN D’ABONNEMENT à renvoyer à : Le Parisien

Service Abonnements - 45 avenue du Général Leclerc - 60500 CHANTILLY

Pour toute information ou demande de modification

sur votre mandat, merci de contacter le service client au

01 76 49 11 11

Oui, je m’abonne au Parisien. Je choisis mon offre :

Je règle mon abonnement par prélèvement automatique pour 32,90€/mois au lieu de 87,53€

soit 62% de réduction*je complète et signe le mandat SEPA en joignant un RIB

Je règle mon abonnement pour 1 an à 395€ au lieu de 1 050,40€, par chèque libellé à SAS LE PARISIEN

BJL25002

COORDONNÉES DU DESTINATAIRE DE L’ABONNEMENT : MME M.

NOM : PRÉNOM :

ADRESSE :

CP : VILLE :

DATE DE NAISSANCE : TÉL. :

Votre adresse postale et votre numéro de téléphone sont collectés à des fins de gestion de votre abonnement et pour vous adresser les offres commerciales du groupe Les

Echos-Le Parisien et de ses partenaires par téléphone et/ou courrier.

EMAIL :

@

(indispensable pour votre accès numérique)

ACCÈS À MA BOÎTE AUX LETTRES : BÂTIMENT ESCALIER DIGICODE

2 - DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER

IBAN :

BIC :

3 - FAIT À :

LE :

4 - SIGNATURE :

S.A.S. Le Parisien Libéré 10 Boulevard de Grenelle

CS 10817 - 75738 PARIS CEDEX 15

FR40ZZZ243051

R.C.S. PARIS 332 890 359 – N° TVA INTRA : FR 23 332 890 359

Type de paiement : PAIEMENT RÉCURRENT

Leprésentmandatestvalablepourtoutes lesopérationsdeprélèvementqui

interviendrontentrevouset lecréancier.Les informationssusviséesquevous

nous communiquez sont nécessaires au traitement de votre abonnement.

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA - RUM

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) Le Parisien à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et

(B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du Parisien. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre

dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont

expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

CRÉANCIER

1 - TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER MME M.

NOM : PRÉNOM :

ADRESSE :

CP : VILLE :

DÉBITEUR

IMPORTANT : n’oubliez pas de joindre à ce mandat un justificatif de coordonnées bancaires (RIB ou RIP), de dater et signer votre mandat.

Votre journal

et son cahier local

L’accès en illimité

sur web, mobile et tablette

Vos suppléments

TV MAGAZINE

& WEEK-END

Le magazine Femina

disponible sur votre

espace en PDF

Votre journal

numérique dès 22h30

(la veille de sa parution)

Tous les privilèges

du Club Le Parisien

CHAQUE JOUR, VOTRE JOURNAL LIVRÉ CHEZ VOUS AVANT 7H
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VPRÈS DE CHEZ VOUSJeudi 18 septembre 2025

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2025 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60– 75 -77– 78 –91– 92–93 - 94- 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté duministère de la Culture et la Communication du 16 décembre 2024 est la suivante pour les départements

d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 395 €HT- (SAS) 197€HT- (SASU) 141€ HT - (SNC) 218€ HT - (SARL) 147€HT- (EURL) 123€ HT - (SOCIETE CIVIL) 220 €HT– (SCI) 189€HT. Démission,nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social -Changement de gérant– Modification de la date d’ouverture ou clôture

de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 108€ HT- Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la formesociale –Mouvements -cessions d’actions – résiliation du bail commercial :197€HT - Dissolution des sociétés civiles

ou commerciales: 152€ HT -Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales: 110€ HT - Changement de patronyme : 57€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 16 décembre 2024 : 60 (0,193€ HT) – 75/92/93/94 (0,237€HT) – 91/77/78/95 (0,225€).

Marchés

+de90000Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur

Nom complet de l’acheteur :

MAIRIE DE PROVINS

Type de Numéro national d’identification :

SIRET

N ° Na t i ona l d ’ i d en t i f i c a t i o n :

21770379200010

Ville : Provins

Code Postal : 77160

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Lien vers le profil d’acheteur :

https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/

gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2025

_24TIJWael5

Intégralité desdocuments sur le profil d’ache-

teur : Oui

Utilisation demoyens de communication non

communément disponibles : Non

Nom du contact : Monsieur David LEBON

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée

ouverte

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle -

conditions / moyens de preuve : VOIR RC

Technique d’achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :

10 octobre 2025 à 12 h 00

Présentation des offres par catalogue élec-

tronique : Autorisée

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui

L’acheteur exige la présentation de variantes

: Non

Critères d’attribution : Valeur technique 60

%

Prix 40%

Détail des critères voir RC

Section 4 : Identification du marché

Intitulé dumarché : Installation, encadrement

patinage, sécurité, gestion technique et d’ac-

cueil et assitance à l’organisation fonction-

nelle de la patinoire mobile de Provins

Type de marché : Services

Description succincte du marché : Installa-

tion, encadrement patinage, sécurité, ges-

tion technique et d’accueil et assistance à

l’organisation fonctionnelle de la patinoire

mobile de Provins

Lieu principal d’exécution du marché :

PROVINS

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de

tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Section 6 : Informations

Complémentaires

Visite obligatoire : Non

Autres informations complémentaires :

Concernant les délais d’introduction de re-

cours: -Un recours en référé précontractuel

peut être introduit depuis le début de la pro-

cédure de passation jusqu’à la signature du

marché par la personne publique-référé

contractuel : 31 jours à compter de la publi-

cation de l’avis d’attribution ou si aucun avis

n’a été publié, 6 mois à compter du lende-

main du jour de la conclusion du contrat-re-

cours pour excès de pouvoir : délai de deux

mois à compter de la décision attaquée-re-

cours de pleine juridiction :délai de deuxmois

suivant l’accomplissement des mesures de

publicité prises pour l’attribution du marché

(à défaut sans condition de délai).-un recours

en référé suspension peut être introduit avant

la signature du marché contre les actes dé-

tachables du contrat, en application des dis-

positions de l’article L.521-1 du Code de

Justice administrative.-un recours gracieux

peut être formé dans un délai de 2 mois à

compter de la publication ou de la notifica-

tion de la décision contestée

Délai de validité des offres : 120 jours

Date d’envoi du présent avis : 16/09/2025

Mots clés: Prestations de services

Constitution

desociété

Aux termes d’un acte SSP en date à SAINT

PATHUS (77) du 13/09/2025, il a été consti-

tué : Forme : SASU. Dénomination : M’TECH

ELEC Siège : 3 Allée de l’Aube, 77178 SAINT

PATHUS. Durée : 99 ans à compter de son

immatriculation au RCS. Capital : 1.000 €

numéraire. Objet : La Société a pour objet, en

France et à l’étranger : Tous travaux d’instal-

lation électrique dans tous locaux, savoir :

Installation de câbles et appareils électriques,

câbles de télécommunication, système

d’éclairage. Câblage de réseau informatique

et de télévision par câble y compris fibre op-

tique,montage d’antennes et paraboles. Ins-

tallation des systèmes d’alimentation de

secours (groupe électrogène). Installation de

systèmes d’alarme incendie, système

d’alarme contre les effractions. Connexion

d’appareils électriques et électroménagers,

y compris le chauffage par plinthes chauf-

fantes. Droit de vote : Tout associé peut par-

ticiper aux décisions collectives sur

justification de son identité et de l’inscription

en compte de ses actions au deuxième jour

ouvré avant la décision collective. Sous ré-

serve des dispositions légales, chaque asso-

cié dispose d’autant de voix qu’il possède ou

représente d’actions. Transmission des ac-

tions : La cession des actions de l’associé

unique est libre. Président : Éric MARILLIER,

3 Allée de l’Aube, 77178 SAINT PATHUS. Im-

matriculation RCS de MEAUX.

Diverssociété

LISSAM TRANS

SASU au capital de 2500 € Siège social :

8 AV DES ENTREPRENEURS 77290

MITRY-MORY RCS MEAUX

98022973600015

Par décision de l’associé Unique du

01/07/2025 , il a été décidé d’augmenter le

capital social pour le porter de 2500 à9900

€ à compter du 01/07/2025. Modification

au RCS de MEAUX.

ANPSR

SARL au capital de 50000 € Siège social :

2C rue BURAT 77780 BOURRON-

MARLOTTE RCS MELUN

97803271200017

Par décision de l’associé Unique du

05/09/2025 , il a été décidé de transférer

le siège social au 25 avenue Franklin Roose-

velt 77210AVONàcompter du05/09/2025

Modification au RCS de MELUN.

ASTRALIS AGENCY

EURL au capital de 200 euros,

10 rue Simone Signoret, 77860

Enquêtepublique

COMMUNE DE

LAGNY-SUR-MARNE

MODIFICATION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

1ER AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2025AR/487 en date du 10

septembre 2025, M le Maire de

LAGNY-SURMARNE,

a prescrit sur le territoire de la commune

de Lagny-sur-Marne, l’ouverture d’une

enquête

publique du 06 octobre 2025 à 09h au 08

novembre 2025 à 17h30 relative à la

modification

n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Madame BOURDONCLE Brigitte a été

désignée,

par Madame la Présidence du Tribunal

Administratif de Melun, en qualité de

commissaire

enquêteur et Monsieur SPILBAUER

Jean-Pierre

en qualité de commissaire enquêteur

suppléant.

Les pièces du dossier ainsi que le registre

d’enquête sont consultables sur le registre

d é m a t é r i a l i s é h t t p s : // w w w .

registredematerialise.

fr/6663 et à la mairie de Lagny-sur-

Marne(2Placedel’HôteldeVille,77400LAGNYSUR-

MARNE) aux jours et heures habituels

d’ouverture.

Lesobservations, propositionsdupublic pour-

ront y

être consignées sur le registre ouvert à cet

effet en

mairie, sur le registre dématérialisée ou

adressées

par courrier libellé à «Madame la

Commissaire

enquêteur, Hôtel deVille deLagny-sur-Marne,

2

Place de l ’Hôtel de Vil le , 77400

Lagny-sur-Marne».

La commissaire enquêteur recevra le public

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

QUINCY-VOISINS,

934 961 020 RCS Meaux.

Par décision de l’associé unique en date du

12/09/2025, il a été pris acte de transférer

le siège social de la société, à compter du

12/09/2025 au 4 rue des Docteurs Simon,

93370 MONTFERMEIL.

La société sera radiée du RCS de Meaux et

réimmatriculée au RCS de Bobigny.

en

mairie le 06 octobre de 09h à 12h, le 17

octobre

de 14h à 17h30 et le 08 novembre de 09h à

12h.

Le rapport et les conclusions motivées du

commissaire enquêteur sont tenus

à la disposition du public pendant une durée

d’un

an, enmairie ainsi que sur le site internet de

la

commune.

Aux termes de cette enquête publique, le

conseil

municipal se prononce par délibération sur

l’approbation de la modification n°2 du PLU,

éventuellementmodifié afin de tenir compte

des

conclusions de l’enquête et des avis

recueillis.

Le Parisien est le seul quotidien habilité

sur l’ensemble des départements d’Ile-de-France et Oise.

Votre contact pour vos annonces :

01 87 39 82 96

legales2@leparisien.fr

Collectivités

territoriales

Le bon réflexe, c’est

Publiez vos annonces

dans Le Parisien
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res, elle était déjà là. En tout

cas, ce n’est pas un visage qui

me dit quelque chose, et de

toute façon le quartier de Pi-

galle draine tellement de gens

qu’elle n’est peut-être pas

d’ici». La déclaration d’amour,

lui n’y croit pas.

Sur un groupe Facebook

d’habitants du IX

e

arrondis-

sement, les riverains s’inter-

rogent. Certains croient re-

connaître Agathe Hilairet, la

joggeuse de 28 ans, tuée

dans la Vienne au printemps.

D’autres, plus pragmatiques,

se plaignent du bruit occa-

sionné par le vent qui s’en-

gouffre dans la toile la nuit.

Comme nous, ils sont plu-

peut bien être, pourquoi et par

qui sa photo a été affichée là »,

s’interroge une habitante du

boulevard de Clichy.

Le patron du kebab situé

dans l’immeuble, lui, a décou-

vert le portrait en ouvrant sa

boutique mais ne se souvient

pas du jour exact non plus :

«J’arrive un peu avant 11heu-

Marion Kremp

SON REGARD se plante avec

douceur dans celui des pas-

sants qui descendent la rue

Jean-Baptiste-Pigalle. Depuis

une dizaine de jours, le portrait

d’une jeune femme, bouche

carmin et cheveux noir de jais

tirés en un chignon élégant,

s’affiche en grand sur le mur

du numéro 67 de la rue du

IX

e

arrondissement de Paris.

Une photo prise de nuit, on

y devine les lumières d’une

ville qui se reflètent sur l’eau.

Peut-être même un pont qui

enjambe la Seine. Rien de

plus, aucun message, ne per-

met d’identifier celle que l’on

nommera « l’inconnue de la

rue Pigalle » sans pouvoir en-

core percer le mystère qui ta-

raude les habitants et les

commerçants du quartier.

L’installation de cette photo

imprimée sur toile et accro-

chée à ce mur blanc par des

crochets métalliques qui per-

cent le béton semble l’œuvre

de professionnels. Zine, le di-

recteur de la supérette Carre-

four city située juste en face, a

même vu une « nacelle éléva-

trice » arriver « un matin il y a

une bonne semaine » et instal-

ler la photo à au moins cinq

mètres de haut.

Déclaration d’amour ou

hommage à une défunte ?

« On se demande qui est cette

femme et pourquoi elle est af-

fichée ici. Les clients du quar-

tier nous posent la question

mais on ne sait rien. Pour moi,

ça a tout l’air d’une déclaration

d’amour ! » s’en amuse-t-il en

espérant avoir un jour le fin

mot de l’histoire.

Une piste que plusieurs

passants croisés mardi midi

dans le quartier plébiscitent

eux aussi. « Je préfère me dire

ça plutôt que d’imaginer que

c’est un hommage à une jeune

femme malheureusement dé-

cédée ou disparue. En tout cas,

à chaque fois que je passe par

là, j’essaie d’imaginer qui cela

sieurs à avoir tenté une re-

connaissance via Google

images, sans résultat.

Et s’il s’agissait tout bonne-

ment d’une œuvre d’art ?

Une exposition libre, voire

sauvage, comme ces auto-

portraits de l’artiste John Ha-

mon qui ont envahi Paris ces

dernières années ? À quel-

ques rues de là, une autre

photo sur toile a été accro-

chée. Rue de Rochechouart,

au numéro 39, il s’agit cette

fois-ci d’un jeune homme qui

effectue une acrobatie de-

vant la tour Eiffel. Même for-

mat de toile, même type

d’accrochage. Voilà peut-être

une première piste sérieuse !

Contactée, la mairie du

IX

e

arrondissement de Paris

n’a pas encore donné suite à

notre interrogation.

PARIS

|

IX

e

Depuis une dizaine de jours, le portrait d’une jeune femme a été accroché en grand

sur un mur, sans que personne ne sache qui elle est ni pourquoi.

Mais qui est « l’inconnue de la rue Pigalle » ?

Paris (IX

e

), mardi. Le portrait

attise la curiosité des passants

et des commerçants de la rue

Jean-Baptiste-Pigalle.
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